
COURRIER ET 
INFORMATIONS 

Le courrier de l'AAM

 

Une proposition bien honnête 

Lucien BONNOT nous a adressé cette lettre bien

 

sympathique 

: 

«Pour ceux qui souhaitent un jour connaître la Martinique, il 
m'est agréable de leur proposer : 

- de les guider durant leur séjour, 

- de les conseiller pour un hébergement en sites ruraux, 

- de leur obtenir  une réduction  sur le prix de location  d'
une voiture , et éventuellement  de faire une promenade en 
mer ; sans intéressement  de ma part mais très amicalement ». 
Lucien BONNOT - 97240 LE FRANÇOIS (Tél. 19-596 54 
93 89). 

Joëlle TONNET et Michel 
MAUBOUCHÉ avec leur trophée 

Suggestions 

De P . CATTELAIN  : organiser  en province  l'Assemblée 
générale  et chercher  des recettes  publicitaires  pour le bulletin 
des AAM ? En 1994 , on le sait , on va se «décentraliser » dans 
les Yvelines  - à Trappes  ! . . . En ce qui concerne  la «pub», ça 
serait peu rentable et en tous cas statutairement interdit. 

De R. LESTAGE : se rapprocher de l'ANAFACEM ? Il 

existe des relations au niveau «central» - Nos délégués pour le 
Sud-Ouest ont aussi un contact ANAFACEM possible, 
avec leur correspondant de Bordeaux. Tenir l'AG en pro
vince ? Après Trappes, on envisage Toulouse où l'accueil 
matériel semble assuré, m a i s . . . au plus tôt en 1995 ? 

Nos deuils 

Les Anciens du Groupe Z apprendront avec tristesse la dispa
rition d'Henri CLAUDE. 

Incorporé en décembre 1939, il a fait preuve au cours des 
événements de 1940 d'un dévouement exemplaire, servi par 
le sang froid et la modestie dont ses camarades gardent le 
souvenir. Les hasards de la vie l'ont trouvé à Agadir au 
moment du tremblement de terre. Il a ensuite pour suivi sa 
carrière en Alsace. 

Henri CLAUDE est décédé au cours de l'été de 1992, à 
Roquefort les Pins, dans les Alpes Maritimes, où il avait pris 
sa retraite. 

(C'est R. BOUVIER, 14700 LA HUGUETTE, qui nous a 
signalé cette disparition). 

Informations 

Avis administratifs 

Conditions d'attribution du chèque-vacances aux agents 
de l'Etat retraités. 

(Réf. circulaires FP/4-1654 et 2B-34 du 1er avril 1987 et FP/ 
4-1623 du 17 mars 1986) 

Des divergences relatives à l'interprétation des textes cités en 
référence ayant été constatées pour l'attribution du chèque-
vacances aux agents de l'Etat retraités, la présente circulaire 




